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CONTRAT DE TRAVAIL DE BENEVOLE /CONVENTION  DE SERVICE N°001/LS-ONGn-/DRC/2025
[bookmark: _GoBack]Entre : L’ONG LIGHT AND SALT
Ayant son Bureau de la coordination national  au N°27, Av de Goma, Q.Himbi , Commune de Goma, Ville de Goma, Province du Nord Kivu  en République Démocratique du Congo, Représenté par  Jailton LUANDA  Coordinateur National.
Ci-après  dénommée : LIGHT AND SALT  d’une autre part ; 
1. Et                            : Nom du consultant :…………………………………………………………………………..
                                               N° impot :…………………………………………………………………………
Ci-après dénommée : la soussignée  de seconde part  ou consultant /Mandataire.
Il été convenu ce qui suit :
1. OBJECTIF DU CONTRAT
LIGHT AND SALT (L.S)   confie  au Mandataire  le contrat suivant :……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
2. HORAIRES 
Le mandataire, dans l’exécution du présentcontrat, fournit ses services  moyennant les horaires journaliers convenus énumère sous le tableau  ci-dessous, ces horaires seront bénévole.

1.1. Modalité de travail
	NOMBRE DES MOIS  (12Mois)
	Montant par Mois
	Montant TOTAL à payer

	 Avril 2025
	0,00 USD
	0,00 USD

	Mai2025
	0,00 USD
	0,00 USD

	Juin2025
	0,00 USD
	0,00 USD

	Juillet2025
	0,00 USD
	0,00 USD

	Aout2025
	0,00 USD
	0,00 USD

	Septembre2025
	0,00 USD
	0,00 USD

	Octobre2025
	0,00 USD
	0,00 USD

	Novembre2025
	0,00 USD
	0,00 USD

	Décembre 2025
	0,00 USD
	0,00 USD

	Janvier2026
	0,00 USD
	0,00 USD

	Février2026
	0,00 USD
	0,00 USD

	Mars2026
	0,00 USD
	0,00 USD

	Avril2026
	0,00 USD
	0,00 USD

	TOTAL
	0,00 USD
	0,00 USD



1.2. Si le mandataire  se voit  remis des outils  nécessaires pour effectuer son travail , celui-ci  sera détaillé dans un annexe , en cas de perte , vol ou détérioration  du matériel,  le mandataire  ne pourra  prétendre à son remplacement  ou à aucun autre  forme  dédommagent  et lui-même la somme équivaut à la valeur de ce matériel.
1.3. Le mandataire  s’engage  à prendre une  assurance  sur les risques professionnels et maladies.

3. CONDITIONS GENERALES
3.1. Engagement de discrétion/nom et logo de l’ONG  LIGHT AND SALT.
 En aucun  cas le mandataire  ne pourra s’engager  financièrement  au nom de l’ONG LIGHT AND SALT, le mandataire ne pas  exploiter de façon commerciale ou politique  sa collaboration avec l’ONG LIGHT AND SALT et se soumet à une discrétion  et confidentialité totale dans l’exécution de ses présentations. La violation de cet engagement  ainsi que  l’incapacité de répondre  valablement  aux taches, régies  de conduites et obligations définies  par le contrat confié au mandataire (voir page 1) entrainent automatiquement la résiliation du contrat.

3.2. ASSURANCE
Dans l’exécution  du présent contrat, le mandataire  n’est assuré pour aucun risque par l’ONG LIGHT AND SALT. Il est recommandé au mandataire de contracter lui-même  une assurance  sur les risques professionnels et maladies. 

3.3. FORCE MAJEUR
Aucun  des parties ne sera tenue pour responsable d’un retard ou toute autre inexécution dus à une catastrophe naturelle imprévisible, des troubles civils , grèves ou des contraintes ou restrictions gouvernementales indépendante de la volonté de la partie  qui l’invoque , pourvu  que les parties soient informées aussitôt.

3.4. IMMUNITES
Les parties  s’accordent  qu’aucune disposition  de ce contrat  ne saurait êtreinterprétée  directement ou indirectement comme  une renonciation  de la part LIGHT AND SALT à ses privilèges et immunités en qu’une  organisation.

3.5. AVERTISSEMENT EN MATIERE DE SECURITE/DECHARGE
 La nature de  l’action de LIGHT AND SALT  et  des conflits armés  peut rendre extrêmes dangereux  le fait de  travailler pour LIGHT AND SALT  et comporte les risques  d’êtreblessé, violé, ou tué. Le mandataire doit  êtreconscient  de tel risque  et savoir qu’en cas d’enlèvement , la politique  de LIGHT AND SALT  est de ne pas payer de rançon  et qu’aucune  assurance  n’a été conclu à cet effet. Le mandataire  confirme qu’il a été informé de ces risques et qu’il les accepte.


3.6. CODE DE CONDUITE :
1. Définitions alignées sur celles des Nations Unies (ST/SGB/2003/13, 2003) 
0. L’expression « exploitation sexuelle » désigne le fait d’abuser ou de tenter d’abuser d’un état de vulnérabilité, d’un rapport de force inégal ou de rapports de confiance à des fins sexuelles, y compris mais non exclusivement en vue d’en tirer un avantage pécuniaire, social ou politique. 
0. On entend par « abus sexuel » toute atteinte sexuelle commise avec force, contrainte ou à la faveur d’un rapport inégal, la menace d’une telle atteinte constituant aussi l’abus sexuel.
1. Une interdiction explicite de l’exploitation et abus sexuels (EAS) : Tolérance zéro envers EAS toujours
Tout le personnel y compris le personnel affilié, est interdit de commettre ou de tenter de commettre les actes d’exploitation et abus sexuels. Les actes d’EAS constituent des fautes graves passibles de sanctions disciplinaires, pouvant aller jusqu’au renvoi sans préavis.
1. Obligations de signalement : l'exigence selon laquelle toutes les allégations de l'EAS doivent être rapidement signalées suivant un protocole confidentiel	
Tout personnel y compris le personnel affilié, qui a connaissance de la commission ou du soupçon d’un cas d’EAS droit le signaler à qui de droit, par l’intermédiaire d’un mécanisme de signalement confidentiel développé à cet effet ou existant.
3.6.3. Prévention des activités frauduleuses
LIGHT AND SALT promeut  une culture d’intégrité englobe l’opposition  à l’activité frauduleuse  sous toutes ses formes. La fraude  est définie  comme  toute action  visant  à obtenir  un  avantage non  autorisé, comme  de l’argent , des biens , des services  ou autres  avantages personnels commerciaux, indépendamment du fait que  cet avantage profite  à l’auteur. Le mandataire accepte  de ne pas commettre toute activité frauduleuse.
3.6 .4. Prévention du travail des enfants 
Il est strictement interdit  d’employer  des travailleurs avant l’âge prévu par la législation nationale , notamment  par son article 6 du code du travail  de la République Démocratique du Congo et par toute autre  norme internationale relative à la protection  de l’enfance .Le fait de ne pas prendre toutes les mesures  de la prévention nécessaire, de ne pas  enquêter  sur les allégations  d’exploitations sexuelles, des violences/abus sexuels,  des activités frauduleuses , des activités par intérêt ou du travail des enfants , ou  de ne pas prendre  des mesures correctives  sur les allégations sont étayées, constitue un motif résiliation.

Article 4
Le présent contrat est conclue  pour une période allant  du ... /…./2025 au …../……./2026, soit douze (12) mois  soit renouvelable, chacune des parties peut y mettre fin ou renouveler moyennant un préavis de trois jours.
Article 5 
Il est clairement  précisé  que le contrat constitue un louage de services  et exclus, pour le consultant qui l’accepte formellement. À  la fin du terme  le consultant recevra une attestation  de service rendu.
Article6
De par son immunité de juridiction, reconnu par l’accord  de LIGHT AND SALT  avec le gouvernement congolais, toute contestation  relative à l’exécution ou à l’interprétation du dit contrat sera réglé à l’amiable ou adressé au gouvernement  congolais via  au Ministre des affaires sociales et d’emplois en RDC.
Article 7
Toute consommation de drogue pendant et avant le travail est strictement interdit,  le mandataire accepte de respecter rigoureusement ce principe. En cas  de celle-ci , le contrat sera suspendu et le mandataire fera  une lettre d’explicationpour la reprise de son travail.
                                                                Fait à Goma, le ……/…../2025


Le consultant/Mandataire                                                 Pour LIGHT AND SALT 

Nom & Signature                                                                            Jailton LUANDA


                                                   Coordinateur National
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